
 
 

COMPTE RENDU 
DU CTPM 

DU 28 JUIN 2011 
 
Présents pour l’UNSA : 
M. Patrick ROGEON puis M Giovanni PROVINI 
M. Jean Michel BAILLY 
 
Ouverture du CTPM par Monsieur MONTEILS  à 10h00 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1) Projet de loi relatif à l’agence des voies navigables en France et portant modifications du code   des 
transports, du code général de la propriété des personnes publiques et du titre V de la loi       n° 2004-809 
du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 

2) Projet de décret relatif à l’Institut National de l’Information Géographique et Forestière 
3) Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 4 novembre 2008 fixant une liste des opérations de restructuration de 

service ouvrant droit au versement de la prime de restructuration de service et de l’allocation d’aide à la 
mobilité du conjoint instituées par les décrets n° 2008-366 et du            17 avril 2008 ainsi que du 
complément indemnitaire institué par le décret n° 2008-367 du            17 avril 2008. 

4) Projet d’arrêté portant création, organisation et fonctionnement d’un service à compétence nationale, 
dénommé «Ecole Nationale de la sécurité et de l’Administration de la Mer» 

5) Divers : Echanges sur la stratégie ministérielle 
 
DECLARATIONS PREALABLES : 
 
Lors des déclarations préalables plusieurs points particuliers ont été évoqués par les organisations syndicales et 
deux demandes de retrait d’ordre du jour ont été formulées. 
 
Pour l’UNSA (déclaration ci jointe), nous avons demandé le retrait du point 4 relatif à la création, organisation et 
fonctionnement d’un service à compétence nationale, dénommé «Ecole Nationale de la Sécurité et de 
l’Administration de la Mer». 
 
En effet, l’Administration expose à travers ce point l’incohérence de ses politiques ; d’un côté l’Administration met 
en place une sous direction de la formation globale pour le Ministère, elle fusionne les corps de A et de B vidant 
ainsi de sa substance les écoles des Affaires Maritimes et porte un dossier de création d’un service à compétence 
national des Ecoles de la Sécurité et de l’Administration de la Mer. 
 
FO demande de son coté le retrait de l’ordre du jour le point n°1 relatif au projet de loi relatif à l’agence des voies 
navigables en France. 
 
Le Secrétaire Général, M. MONTEILS, nous confirme d’emblée qu’il n’y aura pas de retrait des points 1 et 4. 
 
Sur les autres points soulevés, le Secrétaire Général a bien entendu que la qualité du dialogue social était 
perfectible dans notre Ministère. Cela est particulièrement vrai dans la plupart des points qui ont été évoqués par les 
déclarations préalables des organisations syndicales. 
 
Il confirme qu’il n’y a pas d’accord secret sur le repositionnement des Techniciens de l’Environnement, mais qu’en 
revanche, il y a un travail en cours avec la DGAFP pour faire évoluer ce corps. 
 



Mme EYSSARTIER 
Pour les PNA, un travail est en cours pour régler les problèmes d’indemnitaire pour les personnels en poste en 
dehors du MEDDTL. 
Pour l’IDE, un bilan sera proposé à la rentrée. 
Mme EYSSARTIER prend l’engagement qu’il n’y aura pas d’année blanche pour le recrutement des SAE et des 
TSDD. 
 
M. MONTEILS 
Pour les DIRM, le cadrage national devra se substituer aux pratiques locales. 
 
POINT 1 : PROJET DE LOI RELATIF A L’AGENCE DES VOIES NAVIGABLES EN FRANCE ET 
PORTANT MODIFICATIONS DU CODE DES TRANSPORTS, DU CODE GENERAL DE LA 
PROPRIETE DES PERSONNES PUBLIQUES ET DU TITRE V DE LA LOI N° 2004-809 DU 13 AOUT 
2004 RELATIVE AUX LIBERTES ET RESPONSABILITES LOCALES. 
 
Présentation du projet de loi par l’Administration. M. MONTEILS précise qu’il y aura 3 séries d’amendement 
(Administration, CGT et CFDT). 
 
Les débats font ressortir qu’il y a quelques années, la réforme de la voie d'eau était présentée comme une simple 
formalité. Aujourd’hui, le désaccord est profond et le protocole d'accord constitue un engagement du Ministère à 
continuer à négocier et à moderniser le travail des personnels de la voie d'eau. 
 
Concernant l’évolution des échanges avec l’Administration, nous avons noté que tout était négociable sauf le 
calendrier. 
 
L’accord trouvé permet de garantir quelques points concernant les personnels, le statut juridique du futur service et 
le maintien du domaine fluvial dans le domaine public. 
 
Le sens de la signature du protocole d’accord par l’UNSA est bien une signature visant à ne pas être exclu des 
négociations à venir sur le dossier. 
 
L’UNSA reste et restera très vigilante aux discutions et négociations à venir. 
Nous ne cautionnons pas le traitement dans l’urgence sur ce texte qui doit passer au Conseil Supérieur de la 
Fonction Publique de l’Etat le 12 juillet prochain. 
 
En aucun cas, la signature de l’UNSA ne doit être interprétée comme un accord sur le projet de loi qui nous est 
présenté. 
 
A priori, nous ne voterons pas le présent texte. 
 
M. MONTEILS 
Les engagements de l’Administration vis-à-vis du protocole seront tenus. 
Le caractère dérogatoire est le résultat des échanges avec les organisations syndicales. Le Conseil d’Etat et la voie 
réglementaire ont été saisis pour confirmer les engagements pris. 
 
M. BERG 
M. BERG présente les amendements de l’Administration liés à la relecture des juristes du SGG. Ce sont des 
amendements de forme ou de mise en conformité juridique. 
 
Pour FO, l’Administration dépose des amendements sur son propre texte, il s’agit donc d’un nouveau texte qui n’a 
pas suivi le déroulement réglementaire du processus d’adoption. FO se réserve le droit de déposer un recours en 
annulation pour vice de forme. 
 
Le président met au vote l’ensemble des amendements de l’Administration :  
VOTE 
Pour 15 Administration,  
Contre 7 CGT, 2 CFDT et 1 UNSA 
Abstention  
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 
Les amendements sont adoptés. 



 
Une deuxième série d’amendements est présentée par la CGT. Contrairement aux amendements de 
l’Administration qui on fait l’objet d’un vote bloqué, les amendements des organisations syndicales sont évoqués 
les uns après les autres. La CGT indique qu’elle présentera les mêmes amendements au cours du Conseil Supérieur 
de la Fonction Publique de l’Etat du 12 juillet prochain. 
 
Sur le 1er amendement, la CGT demande la suppression du quatrième alinéa de l'article 2 pour ne pas pouvoir 
recruter des contractuels sur des missions pouvant être remplies par des Fonctionnaires. 
 
CFDT et UNSA indiquent qu’ils voteront contre le premier amendement car ils considèrent que les agents 
contractuels de droit privé ont le droit d’être maintenus et défendus. 
 
Actuellement, l’agence dispose de ce type de personnel, le projet de loi n’a pas vocation à supprimer ce type de 
personnel. 
 
L’amendement n° 1 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 7 CGT, 
Contre 2 CFDT, 1 UNSA et 15 Administration, 
Abstention  
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 
Amendement rejeté. 
 
La CGT présente le 2ème amendement visant à mettre de la cohérence dans la représentation des personnels.  
 
Pour l’Administration, cela modifierait l'équilibre du projet de loi. 
 
L’amendement n° 2 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 7 CGT, 
Contre 2 CFDT et 15 Administration, 
Abstention 1 UNSA 
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 
Amendement rejeté. 
 
La CGT présente le 3ème amendement qui vise à supprimer la possibilité pour le Conseil d’Administration d'établir 
un règlement du temps de travail propre à l’organisme. 
 
Pour l’Administration, c’est un point important qu’il faut absolument faire passer afin de trouver un 
fonctionnement homogène. 
 
L’amendement n° 3 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 7 CGT, 
Contre 2 CFDT et 15 Administration, 
Abstention 1 UNSA 
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 
Amendement rejeté. 
 
La CGT présente le 4ème amendement portant sur les contrats de droit public. La CGT considère qu’il y a bien un 
transfert d’activité dans ce projet de loi et qu’il faut apporter une garantie aux agents dans cette situation. 
 
Pour l’Administration, il y a une différence d’analyse juridique car elle considère que le texte n’introduit pas de 
transfert d’activité et donc l’amendement devient inutile. 
 
 
 
 



L’amendement n° 4 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 7 CGT, 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre 15 Administration, 
Abstention  
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 
Amendement rejeté. 
 
La CGT présente le 5ème amendement visant à maintenir les modalités de gestion des OPAdans le cadre du 
décret65-382 du 21 mai 1965. 
 
L’amendement n° 5 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 7 CGT, 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre 15 Administration, 
Abstention  
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 
Amendement rejeté 
 
La CGT présente le 6ème amendement visant à permettre aux agents de continuer à bénéficier de leurs avantages 
statutaires et notamment l'intégration dans la FPE. La CGT considère qu’il s’agit d’une mise en cohérence avec les 
dispositions statutaires des OPA. 
 
Pour l’Administration, la référence est déjà dans le texte. Le rappel n’est donc pas indispensable. 
 
L’amendement n° 6 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 7 CGT, 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre  
Abstention 15 Administration, 
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 
Amendement est adopté. 
La CGT indique que l’amendement n°7 de la CGT est retiré puisque l’amendement n° 2 n’a pas été retenu. 
 
La troisième série d’amendements est présentée par la CFDT. 
 
Pour le 1er amendement de la CFDT concernant le recrutement et la rémunération des agents, l’Administration 
considère que le point relève du protocole 
 
L’amendement n° 1 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 2 CFDT 
Contre 7 CGT et 15 Administration, 
Abstention 1 UNSA 
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 
Amendement rejeté. 
 
La CFDT présente son 2ème amendement concernant l’organisation et l’aménagement du temps de travail. 
 
L’amendement n° 2 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 2 CFDT 
Contre 7 CGT et 15 Administration, 
Abstention 1 UNSA 
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 



Amendement rejeté. 
 
La CFDT présente son 3ème amendement visant à permettre aux agents de conserver leur régime de prestations 
sociales et de leur protection social complémentaire. 
 
L’amendement n° 3 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre 7 CGT et 15 Administration, 
Abstention  
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 
Amendement rejeté. 
 
La CFDT présente son 4ème amendement visant à garantir qu’il n’y aura pas de mobilité imposée, qu’il n’y aura 
pas de baisse de rémunération et que les agents pourront continuer à bénéficier des prestations sociales du 
Ministère. 
 
L’amendement n°4 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre 7 CGT et 15 Administration, 
Abstention  
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 
Amendement rejeté. 
 
L’UNSA note quand même que sur ces deux derniers points, il ne nous apparaissait pas possible de ne pas faire 
consensus au moins au sein des organisations syndicales. 
 
L’Administration renvoie sur le protocole, ce qui est de bonne guerre, mais l’UNSA reste dubitatif au regard de la 
position de CGT et de FO ! 
 
La CFDT présente son 5ème amendement visant à appliquer les accords du public aux personnels sous contrat de 
droit privé. 
 
L’amendement n°5 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 2 CFDT 
Contre 7 CGT, 1 UNSA et 15 Administration, 
Abstention  
Ne participe pas au vote 5 FO, 
 
Amendement rejeté. 
 
Le texte global amendé est mis au vote : 
VOTE 
Pour 15 Administration, 
Contre 7 CGT, 5 FO, 2 CFDT et 1 UNSA 
Abstention  
Ne participe pas au vote  
 
Le texte est adopté. 
 
POINT 2 - PROJET DE DECRET RELATIF A L’INSTITUT NATIONAL DE L’INFORMATION 
GEOGRAPHIQUE ET FORESTIERE 
 
Présentation par Mme BREHIER. 
 
A noter : la suppression du droit exclusif de distribution du référentiel aux Administrations (contentieux européen). 
 



Pour l'UNSA, cette opération nous paraît avoir du sens. Néanmoins, nous craignons que tous les prétextes soient 
bons pour réduire les effectifs. 
 
L'UNSA rappelle aussi qu’elle s'oppose à toute mobilité contrainte et sera vigilante à l’application de l’engagement 
de l’Administration. 
 
L’UNSA souhaite avoir des précisions sur le rattachement des postes entre MAAPRAT ou MEDDTL et souhaite 
des engagements clairs sur la gestion des plafonds d'emploi ? Quel a été l’avis du budget sur ce point ? 
 
L’UNSA souligne la nécessité de la mise en place d’un alignement indemnitaire entre les agents des deux 
Ministères. 
 
Pour la période transitoire, nous souhaitons la mise en place d’un Conseil d’Administration commun issu des deux 
Conseils d’Administrations des deux établissements. 
 
Enfin sur la représentation du Conseil d’Administration, l’UNSA souhaite une représentation plus importante des 
organisations syndicales dans le respect des partenaires et sur la base d’un tiers des sièges. Sans évolution sur ce 
point, l’UNSA s’opposera au projet de texte présenté. 
 
L’Administration (M. Patrice PARIZET) 
Cette évolution n’est pas réalisée à l’aulne de la RGPP. Tous les agents et toutes les missions ont été conservés. 
 
Sur la concertation, la négociation, il y a eu 4 groupes de travail qui ont tenue 28 réunions auxquelles s’ajoutent les 
réunions en province. 
Il ne s’agissait pas seulement d’information mais bien d’une négociation. Après ces échanges, l’Administration a 
fait évoluer le schéma initial. Il y a eu un réel travail sur le cas de NOGENT et sur l’informatique entre autre. 
 
Choix d’augmenter le nombre des représentants au Conseil d’Administration de 20 à 24 par augmentation de 
représentants des professionnels sans changer le nombre de représentants des organisations syndicales. 
 
Période transitoire limitée à 4 mois. 
 
Question technique sur le transfert de la subvention au MEDDTL : 11, 8 Millions d’euros garantie pour l’avenir 
(désaccord de 500 000 € avec le MEDDTL qui demande 12,3 Millions d’euros). 
Sur le plafond d’emploi, 185 ETP qui seront retirés du MAPPRAT et réinjectés au MEDDTL. 
 
M. BREHIER 
Confirme que les deux entités et la future structure sont sur la trajectoire du non remplacement d’un départ en 
retraite sur deux. 
 
L’Administration  a donc souhaité une dotation plus importante. 
 
Le futur établissement financera sur ses fonds propres si le MEDDTL n’obtient pas un arbitrage favorable. 
 
UNSA 
Nous avons bien compris qu’il y aurait un transfert de 185 ETP du MAPPRAT au MEDDTL, mais comment vont 
être vérifiés les plafonds d’emplois ? 
 
La CGT présente un 1er amendement visant à préciser l’accomplissement des missions de l’institut. 
 
L’amendement n°1 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 7 CGT, 5 FO, 2 CFDT, 1 UNSA et 15 Administration, 
Contre  
Abstention  
Ne participe pas au vote  
 
Amendement adopté. 
 
La CGT présente un 2ème amendement sur le maintien de l’obligation pour les services de l’Etat d’avoir recours au 
référentiel géographique de l’IGN. 



 
L’Administration ne souhaite pas prendre ce risque contentieux. 
 
L’amendement n°2 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 7 CGT, 5 FO, 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre 15 Administration, 
Abstention  
Ne participe pas au vote  
 
Amendement rejeté. 
 
La CGT présente un 3ème amendement sur la composition du Conseil d’Administration. 
 
L’UNSA confirme sa position sur ce point et rappelle que la position de l’UNSA, sur le texte global, est 
essentiellement liée à cet amendement. 
 
L’Administration rappelle que la constitution du Conseil d’Administration est un équilibre qui va dans le sens de 
l’intérêt de l’Etat dans cet établissement. 
 
L’amendement n°3 est mis au vote : 
VOTE 
Pour 7 CGT, 5 FO, 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre 15 Administration, 
Abstention  
Ne participe pas au vote  
 
Amendement rejeté. 
 
La CFDT dépose un amendement visant à créer un comité de suivi. 
 
L’amendement CFDT est mis au vote : 
VOTE 
Pour 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre 15 Administration, 
Abstention  
Ne participe pas au vote 7 CGT et  5 FO 
 
Amendement rejeté. 
 
Le texte global est mis au vote : 
VOTE 
Pour 15 Administration 
Contre 7 CGT, 5 FO, 2 CFDT et 1 UNSA 
Abstention  
Ne participe pas au vote  
 
Le texte est approuvé. 
 
POINT 3 - PROJET D’ARRETE MODIFIANT L’ARRETE DU 4 NOVEMBRE 2008 FIXANT UNE LISTE 
DES OPERATIONS DE RESTRUCTURATION DE SERVICE OUVRANT DROIT AU VERSEMENT DE 
LA PRIME DE RESTRUCTURATION DE SERVICE ET DE L’ALLOCATION D’AIDE A LA 
MOBILITE DU CONJOINT INSTITUEES PAR LES DECRETS N° 2008-366 ET DU 17 AVRIL 2008 
AINSI QUE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE INSTITUE PAR LE DECRET N° 2008-367 DU 17 
AVRIL 2008. 
 
Présentation Par M. PERRAIS. 
 
L’UNSA demande de rajouter les agents du centre de Bordeaux pour la ré-concentration de l’ENIM. 
 
Concernant l’ENIM, l’Administration confirme une procédure d’expropriation du bâtiment du centre de Bordeaux.  



10 agents sont reclassés dans le réseau ENIM. 
 
Les autres sont à reclasser dans les réseaux locaux (Administration ou Collectivités Locales). 
 
Se pose la question des niveaux de prime qui sont inférieurs aux agents de l’ENIM. 
 
Le débat pose quand même le problème de la nécessité de fermer le service sous prétexte d’une expropriation des 
bureaux. 
 
M. MONTEILS se fera donner des précisions sur ce point. 
 
Le texte est mis au vote : 
VOTE 
Pour 15 Administration, 7 CGT, 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre 5 FO, 
Abstention  
Ne participe pas au vote  
 
Le texte est approuvé. 
 
POINT 4 - PROJET D’ARRETE PORTANT CREATION, ORGANISATION ET FONCTION-NEMENT 
D’UN SERVICE A COMPETENCE NATIONALE, DENOMME «ECOLE NATIONALE DE LA 
SECURITE ET DE L’ADMINISTRATION DE LA MER» 
 
Présentation par l’Administration M. BERNARD. 
 
Le centre de documentation ne fonctionne plus. 
 
Deux écoles militaires et une école civile. 
Siège à NANTES. 
 
Pour l’UNSA, comme nous l’indiquions dans notre déclaration préalable, nous ne comprenons pas l'objectif de 
cette précipitation puisque, par ailleurs, vous organisez dans votre Administration une sous-direction à la 
formation. 
 
L’Administration a le souci de donner toutes les souplesses à cette école pour mutualiser avec l’ENSEM et se 
développer. Tout ceci s’intègre dans une stratégie plus générale. 
 
L’arrêté est un texte d’organisation, il est gênant d’avoir une orientation sur le contenu dans un texte 
d’organisation. 
 
Le débat conduit à demander le remplacement du terme «centre» par le terme «Ecole». 
 
L’Administration confirme que le projet d’intégration des Inspecteurs sera mis en place d’ici la fin de l’année. 
 
Cela souligne une incohérence totale sur la formation ENTPE à 3 ans et les Inspecteurs dont la formation est en 2 
ans. 
 
L’UNSA n’a pas rejeté les choses mais il est nécessaire d’avoir une réflexion globale sur la formation dans notre 
Ministère. 
 
Il ne s’agit pas d’avoir des formations différenciées dans le cadre des fusions de corps.  
 
Sur le vœu de la CGT de remplacer «Centre» par «Ecoles» : 
VOTE 
Pour 15 Administration, 7 CGT, 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre  
Abstention  
Ne participe pas au vote 5 FO 
 
Le texte est approuvé. 



 
Le vœu de FO de rajouter  «spécialisées» : 
VOTE 
Pour 5 FO et 1 UNSA 
Contre 15 Administration, 7 CGT,  
Abstention 2 CFDT 
Ne participe pas au vote  
 
Le texte est rejeté. 
 
Vœux CGT sur les titres diplômants : 
VOTE 
Pour 7 CGT et 2 CFDT 
Contre 1 UNSA 
Abstention 15 Administration 
Ne participe pas au vote 5 FO 
 
Le texte est adopté. 
 
Sur le texte amendé : 
VOTE 
Pour 15 Administration, 7 CGT et 2 CFDT 
Contre 5 FO et 1 UNSA 
Abstention  
Ne participe pas au vote  
 
Le texte est adopté. 
 
POINT DIVERS : ECHANGES SUR LA STRATEGIE MINISTERIELLE 
 
M. MONTEILS présente la méthode sur l’élaboration d’un document de stratégie ministérielle : 

 mise en place d'une équipe pilote, 
 évaluation sur le fonctionnement de l'Administration prévue vers la fin septembre. 

 
Une première la réunion est programmée le 11 juillet prochain en vue de l’élaboration et déclinaison d'une série de 
question concernant l'outil ministériel. 
 
A l’automne, le Ministère organisera des séminaires inter-régionaux pour débattre sur le sujet. 
Sur le calendrier des concertations interrégionales, cela est à rapprocher du calendrier à respecter pour les élections. 
Cela semble difficile de tenir les délais pour chacun. 
 
Le prochain CTPM est prévu pour le 12 juillet 2011. 
 

Les rédacteurs 
 

Patrick ROGEON 
Jean Michel BAILLY 
Giovanni PROVINI 

 
 


